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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE BASE ENTRE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA 
SANTÉ ET LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO CONCERNANT 
L'ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
DE CARACTÈRE CONSULTATIF

L’Organisation mondiale de la santé (ci-après dénommée « l'Organisation ») et le 
Gouvernement du Monténégro (ci-après dénommé « le Gouvernement »),

Désireux de donner effet aux résolutions et aux décisions des Nations Unies et de 
l’Organisation concernant la coopération technique de caractère consultatif, et de 
parvenir à un accord mutuel sur ses buts et sa portée, ainsi que sur les responsabilités à 
assumer et les services à fournir par le Gouvernement et l’Organisation,

Déclarant qu’ils s’acquittent de leurs responsabilités réciproques dans un esprit de 
coopération amicale,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I. Établissement d’une coopération technique de caractère consultatif

1. L’Organisation établit avec le Gouvernement une coopération technique de 
caractère consultatif, dans les limites de ses possibilités budgétaires ou de la disponibilité 
des fonds nécessaires. Ils collaborent en vue d’élaborer d’un commun accord, sur la base 
des demandes émanant du Gouvernement et approuvées par l’Organisation, des plans 
d’opérations pour la mise en œuvre de cette coopération technique de caractère 
consultatif.

2. Ladite coopération technique de caractère consultatif est établie conformément 
aux résolutions et aux décisions pertinentes de l’Assemblée mondiale de la santé, du 
Conseil exécutif et des autres organes de l’Organisation.

3. Cette coopération technique de caractère consultatif peut consister à :
a) fournir les services de conseillers chargés de donner des avis et de coopérer avec 

le Gouvernement ou avec d’autres parties;
b) organiser et diriger des cycles d’études, des programmes de formation, des 

projets de démonstration, des groupes de travail d’experts et des activités connexes en des 
lieux convenus d’un commun accord;

c) attribuer des bourses d’études et de perfectionnement ou prendre d’autres 
dispositions permettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par 
l’Organisation d’étudier ou de recevoir une formation hors du pays;

d) préparer et exécuter des projets pilotes, des essais, des expériences ou des 
recherches en des lieux convenus d’un commun accord;

e) assurer toute autre forme de coopération technique de caractère consultatif dont 
l'Organisation et le Gouvernement peuvent convenir.
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4. a) L’Organisation choisit, en consultation avec le Gouvernement, les conseillers 
chargés de donner des avis et de coopérer avec ce dernier ou avec d’autres parties. Ces 
conseillers relèvent de l’Organisation;

b) dans l’exercice de leurs fonctions, les conseillers agissent en liaison étroite avec 
le Gouvernement et avec les personnes ou organismes habilités par lui à cet effet; ils se 
conforment aux instructions gouvernementales éventuellement applicables, eu égard à la 
nature de leurs fonctions et de la coopération envisagée, et dont l’Organisation et le 
Gouvernement sont convenus;

c) dans l’exercice de leurs fonctions consultatives et dans la mesure du possible, 
les conseillers informent le personnel technique que le Gouvernement peut associer à 
leurs travaux des méthodes, des techniques et des pratiques appliquées dans leur 
domaine, ainsi que des principes sur lesquels ces méthodes, techniques et pratiques sont 
fondées.

5. Conformément aux règles arrêtées par l’Assemblée mondiale de la santé et en 
vigueur à la date du transfert, l’Organisation reste propriétaire de tout le matériel 
technique ou de toutes les fournitures qu’elle fournit et ce, tant qu’elle n’a pas cédé les 
droits de propriété y afférents.

6. Le Gouvernement répond à toutes réclamations que des tiers pourraient 
présenter contre l’Organisation, ses conseillers, ses agents et ses employés; il met 
l’Organisation, ses conseillers, ses agents et ses employés hors de cause en cas de 
réclamation et les dégage de toute responsabilité découlant d’activités exécutées en vertu 
du présent Accord, sauf si le Gouvernement et l’Organisation conviennent que lesdites 
réclamations ou responsabilités résultent d’une négligence grave ou d’une faute 
intentionnelle des intéressés.

Article II. Participation du Gouvernement à la coopération technique de caractère 
consultatif

1. Le Gouvernement fait tout ce qui est en son pouvoir pour assurer le déroulement 
efficace de la coopération technique de caractère consultatif.

2. Le Gouvernement et l’Organisation se consultent au sujet de la publication, s'il y 
a lieu, des conclusions et des rapports de conseillers dont les autres pays et l’Organisation 
elle-même pourraient tirer parti.

3. Le Gouvernement prête à l’Organisation sa collaboration active dans la 
fourniture et l’élaboration de conclusions, de données, de statistiques et de tous autres 
renseignements susceptibles de permettre à l’Organisation d’analyser et d’évaluer les 
résultats des programmes de collaboration technique de caractère consultatif.

Article III. Obligations administratives et financières de l’Organisation

1. L’Organisation prend à sa charge, en totalité ou en partie, selon les modalités 
fixées d’un commun accord, les dépenses afférentes à la coopération technique de 
caractère consultatif, payables en dehors du pays, et indiquées ci-après :

a) les salaires et les indemnités journalières de subsistance des conseillers (y 
compris les indemnités journalières de déplacement);
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b) les frais de transport des conseillers pendant leur voyage à destination et en 
provenance du point d’entrée dans le pays;

c) les frais entraînés par tout autre voyage effectué hors du pays;
d) les assurances contractées au profit des conseillers;
e) l’achat et le transport, à destination et en provenance du point d’entrée dans le 

pays, de tout matériel ou de tous articles fournis par l’Organisation;
f) toutes autres dépenses engagées hors du pays et approuvées par l’Organisation.
2. L’Organisation prend en charge les dépenses en monnaie locale qui n’incombent 

pas au Gouvernement en vertu de l'alinéa 1 de l’article IV du présent Accord.

Article IV. Obligations administratives et financières du Gouvernement

1. Le Gouvernement contribue au coût de la coopération technique de caractère 
consultatif en prenant à sa charge ou en fournissant directement les installations et 
services suivants :

a) les services du personnel technique et administratif local, notamment les 
services de secrétariat, d’interprétation et de traduction, et toute assistance connexe;

b) les bureaux et autres locaux nécessaires;
c) le matériel et les fournitures produits dans le pays;
d) le transport du personnel et l'acheminement des fournitures et du matériel à des 

fins officielles dans le pays;
e) les services postaux et de télécommunications à des fins officielles;
f) les installations afférentes aux soins médicaux et à l’hospitalisation des membres 

du personnel international.
2. Le Gouvernement prend à sa charge, selon les modalités fixées d'un commun 

accord, une partie des dépenses à payer en dehors du pays et qui ne sont pas couvertes par 
l'Organisation.

3. Le cas échéant, le Gouvernement met à la disposition de l'Organisation de la 
main-d'œuvre, du matériel, des fournitures et d'autres services ou biens qui peuvent être 
nécessaires à l'exécution de ses travaux et qui ont été mutuellement convenus.

Article V. Facilités, privilèges et immunités

1. Dans la mesure où il n'est pas déjà tenu de le faire, le Gouvernement applique à 
l’Organisation, à son personnel, à ses fonds, ainsi qu'à ses biens et avoirs, les dispositions 
appropriées de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

2. Le personnel de l’Organisation, y compris les conseillers engagés par elle en 
qualité de membres du personnel affectés à la réalisation des fins du présent Accord, est 
considéré comme fonctionnaire au sens de ladite Convention. Le 
coordonnateur/représentant du Programme de l'Organisation mondiale de la santé nommé 
au Gouvernement du Monténégro bénéficie des dispositions de la section 21 de la 
Convention susvisée.
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Article VI

1. Le présent Accord de base entre en vigueur à la date de sa signature par les 
représentants dûment autorisés de l'Organisation et du Gouvernement.

2. Le présent Accord de base peut être modifié par accord entre l'Organisation et le 
Gouvernement, chacun desquels examine en détail et avec bienveillance toute proposition 
présentée par l'autre en vue de procéder à de telles modifications.

3. Le présent Accord de base peut être dénoncé par l’une des deux Parties par 
notification écrite adressée à l’autre Partie. Il cesse de produire ses effets soixante jours 
après réception de ladite notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés de l’Organisation 
d’une part, et du Gouvernement d’autre part, ont, au nom des Parties, signé le présent 
Accord en trois exemplaires rédigés en langue anglaise, le 14 février 2007.

Pour le Gouvernement du Monténégro :
MIODRAG RADUNOVIĆ

Ministère de la santé, du travail et de la protection sociale

Pour l'Organisation mondiale de la santé :
MARC DANZON

Directeur régional
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